
 

CANADA  

PROVINCE DE QUÉBEC 

VILLE DE SAINT-FÉLICIEN 

RÈGLEMENT NUMÉRO 21-027 

MODIFIANT LE REGLEMENT 18-949 SUR LES PLANS D’IMPLANTATION ET 

D’INTEGRATION ARCHITECTURALE  

ATTENDU QUE la Ville de Saint-Félicien est régie par la Loi sur les cités et villes 
(L.R.Q., c.C.19) de même que par la Loi sur l'aménagement et l'urbanisme (L.R.Q., c.A-
19.1); 

ATTENDU QUE le conseil de la Ville de Saint-Félicien a adopté pour l’ensemble 
de son territoire un plan d’urbanisme et un règlement de zonage portant respectivement 
les numéros 18-942 et 18-943; 

ATTENDU QUE le conseil de la Ville de Saint-Félicien a adopté un règlement  
18-949 sur les plans d’implantation et d’intégration architecturale applicable à certains 
secteurs du territoire; 

ATTENDU QU’en vue de la réalisation des prochaines phases de développement 
de résidences de villégiature dans le secteur du site Tobo-Ski, il y a lieu de remplacer le 
chapitre 4 afin de préciser davantage les objectifs et les critères à rencontrer lors de la 
construction de telles résidences; 

ATTENDU QU’il y a également lieu de modifier le chapitre 7.1 applicable au 
quartier des Pionnières afin d’y intégrer les nouvelles zones créées, soit 174-1-Rmd et 
174-2-Rbd; 

ATTENDU la recommandation favorable du comité consultatif d’urbanisme; 

ATTENDU QUE le conseil de la Ville juge qu’il y a lieu de procéder à la présente 
modification. 

LE CONSEIL DÉCRÉTÉ ET STATUE CE QUI SUIT : 

PRÉAMBULE 

ARTICLE 1 Le préambule du présent règlement en fait partie intégrante à toutes fins 
que de droit. 

REMPLACEMENT DU CHAPITRE 4 « IMPLANTATION D’ENSEMBLES DE 

VILLEGIATURE DANS LA ZONE 58-RT (TOBO-SKI) » 

ARTICLE 2 Le chapitre 4 « Implantation d’ensembles de villégiature dans la zone 58 Rt 
(Tobo-Ski) » est remplacé par le suivant : 

  
 CHAPITRE 4 – IMPLANTATION D’ENSEMBLES OU DE RESIDENCES 

DE VILLÉGIATURE DANS LA ZONE 58-RT (TOBO-SKI) 
  
 Section I – Aire d’application et but de la réglementation 
  
 4.1 Aire d’application 
  
 Les dispositions de ce chapitre s’appliquent à tout nouvel ensemble de 

villégiature qui serait mis en place à l’intérieur de la zone 58-Rt illustrée au 
plan de zonage, à compter de l’entrée en vigueur du règlement 21-027 de la 
ville de Saint-Félicien. Les résidences existantes à cette date et les 
aménagements présents sur leur terrain ne sont pas affectées par ses 
dispositions. 

  
  



 

 Section II – Objectifs et critères 
  
 4.2 Objectifs généraux 
   
 Les dispositions de ce chapitre ont pour objectif de faire en sorte que 

d’éventuels développements de villégiature réalisés dans une perspective 
d’ensemble ou individuelle, dans son aire d’application soient implantés en 
tenant compte de leur environnement récréatif, des conditions 
environnementales de montagne et en assurant leur intégration 
architecturale.  

  
 4.3 Objectifs spécifiques 
  
 Les objectifs spécifiques proposés visent à mettre en place des ensembles 

et établissements de villégiature : 

• Offrir une empreinte environnementale limitée en minimisant 
l’occupation au sol; 

• Assurer le maintien d’un maximum de végétation pour favoriser 
l’imprégnation naturelle des ensembles et établissements de 
villégiature et pour favoriser la stabilité des sols; 

• Favoriser une intégration des constructions entre elles et un ajout de 
valeur à la zone concernée; 

• Contribuer à la valeur touristique de la zone. 
  
 4.4 Critères 
  
 4.4.1 Aménagement du terrain 
  

1) Généralité 
 

 Les objectifs et critères qui suivent valent pour l’aménagement tant des 
infrastructures (ex. rues) dans un ensemble, que des terrains individuels ou 
s’intégrant à un ensemble. 

  
2) Topographie 
 

 L’aménagement des infrastructures et du terrain devrait être réalisé en 
tenant compte des niveaux de pente et de l’érosion à contenir soit : 

• En respectant les profils existants le plus possible; 

• En protégeant les talus naturels; 

• En préservant le couvert végétal ou en renforçant les protections 
naturelles. 

  
 Les aménagements associés à la topographie devraient être réalisés avec 

de la pierre ou des matériaux naturels. 
  

3) Excavations et déblais 
 

 Les matériaux excavés devraient être réutilisés sur le terrain visé ou dans 
l’ensemble aménagé. Pas plus de 20 % des volumes déplacés devraient 
l’être à l’extérieur de la zone 58 Rt. 

  
 Les pierres excavées devraient être conservées pour la réalisation de 

travaux de renforcement des talus sur le terrain ou dans la zone. 
  

4) Ruissellement, drainage et gestion de la neige 
 

 La gestion des eaux de ruissellement devrait être réalisée dans l’ensemble 
des terrains concernés et sur chacun des terrains, en tenant compte des 
surcharges hydriques concentrées et des risques d’érosion. 

  
 Le drainage pluvial incluant celui des amoncellements de neige devrait être 

dirigé, non érosif et favoriser un drainage « écologique », par le biais de 
noues ou de bassins-tampons comportant une végétation appropriée. 

  
 Les aménagements réalisés ne doivent pas provoquer d’effet de barrage. 
  

5) Gestion de la neige 
 

 La gestion de la neige doit être réalisée sur le terrain même de l’usage sans 
impact sur le voisinage et sur l’érosion. L’usage de sel ou autre semblable 
matériau déglaçant est proscrit. 



 

6) Végétation 
 

 La conservation du maximum d’arbres existants et de la couverture végétale 
du sol (arbustes, couvre-sols) doit être effectuée, afin de préserver les 
zones d’ombre, le support à la nature, à l’ambiance paysagère et acoustique 
et afin de réduire l’érosion. Le déboisement ne devrait être réalisé que pour 
la mise en place des bâtiments, leur accès et les circulations requises, de 
même que l’aménagement des aires d’agrément et devrait n’être effectué 
que sur un maximum de 40 % du terrain. 

  
7) Éclairage 

 
 L’éclairage ne doit pas déborder des limites du terrain. Sa projection doit se 

diriger vers le sol et ne doit pas être oblique pour favoriser un ciel noir. 
  

8) Équipements de sécurité 
 

 Les équipements de sécurité principalement les caméras ne doivent pas 
avoir de portée hors du terrain et de la rue. Ils ne doivent pas permettre de 
saisie d’images sur un terrain voisin. 

  
9) Accès et stationnement 

 
 L’accès au bâtiment principal doit consister en une allée simple d’une 

largeur de 3,6 à 5 mètres dont le drainage répond aux dispositions de ce 
règlement. L’aire de stationnement doit avoir une dimension permettant le 
stationnement de pas plus de 2 véhicules. 

  
 Les bordures doivent être construites de matériaux durables, soit la pierre 

ou le béton. L’utilisation de blocs-remblais est autorisée s’il en est besoin. 
  

10) Numéros civiques 
 

 Les numéros civiques doivent être implantés à la limite de l’emprise de rue 
selon un modèle semblable illustré à la figure A-3. 

Figure A-3 : Numéro civique à la rue 

 



 

11) Garages et abris temporaires 
 

 Les garages et abris temporaires sont autorisés au règlement de zonage. 
Aucun garage temporaire ne doit déborder de l’aire de stationnement. 

  
12) Aménagements et fonctions accessoires 

 
 1. Généralités 

 Les aménagements tels que terrasses ou patios au sol, les fontaines, 
étangs et autres semblables aménagements devraient être les plus naturels 
possibles, légers et localisés stratégiquement. Ils devraient nécessiter le 
moins de déboisement possible. 

 Les matériaux autorisés devraient être durables et percolants, c’est-à-dire 
permettant un drainage vertical dans le sol. La superficie des terrasses ou 
patios au sol est d’un maximum de 9 mètres carrés. 

  
 Ils devraient privilégier des formes courbes et organiques et les végétaux, 

au besoin, devraient des espèces rustiques. 
  
 2. Dispositions particulières aux piscines 

 Les piscines creusées ou hors terre sont autorisées à la condition de ne pas 
être visibles de la rue. Leur empreinte au sol ne doit pas dépasser 25 
mètres carrés si la piscine est hors-terre et 27 mètres carrés s’il s’agit d’une 
piscine creusée. 

  
 4.4.2 Bâtiments 
  

1. Nombre et superficie d’implantation (au sol)  
  

1.1. Bâtiment principal 
 

 Un seul bâtiment principal est autorisé. Ce doit être une résidence de 
villégiature unifamiliale isolée non bi-générationnelle. Sa superficie au sol ne 
doit pas dépasser 100 mètres carrés, sous réserve d’un solarium d’un 
maximum de 20 mètres carrés qui y autorisé en sus. La résidence ne 
devrait pas inclure d’espace dortoir, c’est-à-dire une pièce destinée à 
l’accueil de plus de 2 personnes comme chambre à coucher. 

  
1.2. Bâtiments accessoires 

 
 Un seul bâtiment accessoire, garage ou remise est autorisé, d’une superficie 

maximale de 30 mètres carrés. Il peut être attenant ou intégré. Un bâtiment 
accessoire ne peut être utilisé pour l’exercice d’usages secondaires. 

  
 Une gloriette d’une superficie maximale de 20 mètres carrés est autorisée 

s’il n’y a pas de solarium. Elle doit être déposée sur le sol ou sur une dalle 
absorbante au plan du drainage. 

  
1.3. Implantation 

 
 L’implantation des bâtiments devrait permettre d’éviter qu’ils soient 

rapprochés et de préserver l’intimité du voisinage. Tout bâtiment devrait être 
implanté à au moins 4 mètres d’une limite de terrain et d’un autre bâtiment. 
Les marges applicables sont prescrites à la grille des spécifications (figures 
A-1 et A-2). 

 
 L’implantation devrait privilégier dans la plus grande exposition solaire 

possible dans le contexte du terrain et de l’éventuel plan d’aménagement 
d’ensemble. 

 



 

Figure A-1 : Implantation, accès par l’avant 

 



 

Figure A-2 : Implantation, accès par l’arrière 

 

 



 

2. Volumétrie et architecture 
 
2.1. Généralité 

 
 L’architecture des bâtiments devrait refléter leur insertion dans un contexte 

montagnard, par l’architecture et les matériaux. Dans un ensemble, 
l’architecture devrait se répéter avec des variations. L’articulation des 
formes est à privilégier (décrochés, angles). La figure A-4 exprime les 
critères reliés à la forme générale des bâtiments. 

  
 Un bâtiment accessoire doit être intégré par les formes, matériaux, la 

coloration et l’implantation au bâtiment principal. 

Figure A-4 : Forme générale des bâtiments 

 
2.2. Étages 

 
 Le bâtiment principal doit avoir un maximum de 2 étages et une hauteur 

maximale de 9 mètres. Il peut y avoir un écart de 60 cm entre le plancher du 
rez-de-chaussée et le sol. Les mezzanines sont autorisées. 

  
2.3. Fondations 

 
 Les bâtiments doivent être déposés sur une dalle ou sur des pieux afin de 

limiter les excavations. Le béton fini peut être apparent sur toutes les 
façades incluant la façade principale. 

  
2.4. Toiture 

 
2.4.1. Pentes 

 
 Les toitures de l’ensemble des bâtiments doivent présenter une seule pente 

faible (maximum 3 :12) ou une toiture plate (2 %) sans aucun pignon.  
  

2.4.2. Revêtement 
 

 Le revêtement des toitures doit être en tôle architecturale et en bardeaux 
d’asphalte. Pour les toits plats, l’installation d’une membrane est autorisée. 
La couleur du revêtement de toit doit être sobre et adapté à la nature 
ambiante. Les matériaux et la coloration des toitures du bâtiment accessoire 
doivent être les mêmes que ceux du bâtiment principal.  



 

 
2.5.  Appareillages 

 
 Aucun appareillage ne doit déborder du toit sous réserve des équipements 

de salle de bain et de la ventilation de l’entre-toit. 
  

2.6.  Fenestration et portes 
  

 Les fenêtres et portes peuvent être métalliques, en bois ou en PVC. Les 
cadres des ouvertures devraient être en métal, en bois ou en PVC. La 
couleur blanche n’est pas autorisée. Dans le cas des portes, elles peuvent 
être colorées, selon les dispositions de cette section portant sur la 
coloration. Le verre des portes et fenêtres ne peut être réfléchissant. 

  
2.7.  Revêtements extérieurs 

 
 Les revêtements extérieurs devraient privilégier des matériaux champêtres. 

Le bois naturels ou d’ingénierie et la pierre devrait être privilégiés comme 
matériau de construction, tant pour la structure que pour les revêtements 
extérieurs. Les matériaux de bois d’ingénierie sont acceptables. 

  
2.8.  Garnitures 

 
 Les composantes architecturales telles que moulures, avant-toits, doivent 

s’harmoniser avec l’architecture, les matériaux et la coloration des 
bâtiments. 

  
2.9.      Avant-toit 

  
 Les avant-toits peuvent intégrer la ventilation des toits. Les matériaux 

autorisés sont métalliques (facias, soffites). Leur coloration doit être choisie 
en fonction des dispositions de cette section. La couleur blanche n’est pas 
autorisé. 

  
2.10. Garde-corps 

  
 Les matériaux des garde-corps doivent être de verre, d’acier ou d’aluminium 

noir, ou encore de bois dont la coloration s’allie au milieu naturel. 
  

2.11. Couleurs 
  

 La coloration des matériaux doit compter au maximum 4 couleurs par unité 
d’habitation. Les matériaux des bâtiments accessoires doivent être de 
coloration semblable à celle des bâtiments principaux. La coloration des 
matériaux doit s’associer aux couleurs « terre », y compris pour les accents. 

   
2.12. Composantes mécaniques et énergétiques 

 
 Les composantes de la mécanique du bâtiment et de la desserte en énergie 

ne devraient pas être accessibles visuellement du chemin. Les 
composantes de desserte électrique doivent être souterraines. 

MODIFICATION DU CHAPITRE 7.1 « DISPOSITIONS APPLICABLES AUX 

ZONES 172-R, 174-R ET 177-R" 

ARTICLE 3 Le titre du chapitre 7.1 du règlement 18-949 sur les plans d’implantation et 
d’intégration architecturale est remplacé par le suivant : 

 
 Chapitre 7.1 « DISPOSITIONS APPLICABLES AUX ZONES 172-R, 174-R, 

174-1-Rmd, 174-2-Rbd et 177-R ». 

 
ARTICLE 4 L’article 7.1.1 du règlement 18-949 sur les plans d’implantation et 

d’intégration architecturale est remplacé par le suivant : 
 
 7.1.1 Aires d’application 

 Les dispositions de ce chapitre s’appliquent aux zones 172-R, 174-R,  
174-1-Rmd, 174-2-Rbd et 177-R apparaissant au plan de zonage. 



 

ENTREE EN VIGUEUR 

ARTICLE 5 Le présent règlement entrera en vigueur conformément aux dispositions de 
la Loi. 

FAIT ET ADOPTÉ à la séance ordinaire du conseil tenue le 10 mai 2021. 

   

   

   

Luc Gibbons, maire  Me Louise Ménard, greffière 

 


